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Quel ingénieur est responsable de quel domaine dans quelle commune ?

(www.vs.ch/sdana)
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Au niveau fédéral
Loi sur l'aménagement des cours d'eau du 21.06.1991

Loi sur les forêts du 04.10.1991

Loi sur la protection des eaux du 24.01.1991

Au niveau cantonal
Loi sur les dangers naturels et l'aménagement des cours d'eau du 10.06.2022

Ordonnance sur les dangers naturels et l'aménagement des cours d'eau du 

17.07.2024

Les principales bases légales
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Réglemente la gestion des dangers naturels, l'entretien et l'aménagement 

des cours d'eau de surface ainsi que le financement des mesures 

correspondantes

Résume, simplifie, unifie et actualise les bases légales sur les dangers 

naturels (loi sur les forêts et les dangers naturels, loi sur l'aménagement des 

cours d'eau).

Tous les dangers naturels (gravitaires, tectoniques, climato-météorologiques)

Ancrer la gestion intégrée des risques dans la loi (prévention, intervention, 

construction)

Loi sur les dangers naturels et l'aménagement des cours d'eau du 10 

juin 2022 (LDNACE)
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Compétences (canton, communes, gestionnaires 

d'infrastructure tels que routes, chemins de fer, sociétés 

d'électricité, etc.)
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Directive relative à l’établissement des zones de danger et aux autorisations 

de construire s’y rapportant du 7 juin 2010 (en cours de révision, nouvelle 

version à venir vers mai 2025)

Recommandations aux propriétaires privés de bâtiments ou d'infrastructures 

hors zone à bâtir 

Plus d'informations sur www.vs.ch/sdana

Directive et recommandations du canton du Valais
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Types de dangers naturels

Les dangers tectoniques (séismes)

Dangers naturels climatique-météorologique et autres : 

sécheresse, incendie de forêt, canicule, vague de froid, 

fortes pluies, grêle, tempête, neige, foudre, remontée de 

nappes phréatiques

Dangers naturels gravitaires

• Dangers naturels hydrologiques

• Dangers naturels géologiques

• Dangers naturels nivo-glaciaires
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Dangers naturels hydrologiques (dangers liés à l'eau)

Types de dangers naturels
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Crues

Inondations



Dangers naturels hydrologiques (dangers liés à l'eau)

Types de dangers naturels
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Laves torrentielles

Et encore :

• Erosion des berges

• Ruissellement de surface



Dangers naturels géologiques

Types de dangers naturels
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Glissements de terrain 

permanents

Glissements spontanés

Coulées boueuses



Dangers naturels géologiques

Types de dangers naturels
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Chutes de pierres/blocs

Éboulement, écroulement



Dangers naturels géologiques

Types de dangers naturels
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Éboulement, écroulement

Affaissements, effondrements



Dangers nivo-glaciaires

Types de dangers naturels
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Avalanches (avalanches coulantes et 

de poudreuse, glissements de neige)

Chute et rupture de glaciers
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Gestion intégrée des risques

Dans la gestion intégrée des risques, les actions et les mesures du cycle de risque 
sont coordonnées entre elles. Il s'agit de :

• la prévention d'un événement (prévention et préparation),

• la gestion des problèmes pendant un événement (intervention et remise en 
état provisoire) et

• la reconstruction après un événement (remise en état définitive et 
reconstruction).

Art. 3 LDNACE
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Mesures de réduction des risques

Art. 3 LDNACE
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Signification des degrés de danger
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Les cartes de dangers (Art. 9 LDNACE)

Cartes de dangers : documents techniques établis par des bureaux 
d'ingénieurs spécialisés selon des normes valables dans toute la Suisse :

• Le mandant est généralement la commune

• Subvention : 90%

• Obligatoires pour les zones à bâtir

• Après validation par le SDANA : contraignante pour les autorités.

Plan de zones de danger (≠ Carte des dangers) 

• Transposition juridique à l'échelle de la parcelle de la carte des dangers à 
l'intérieur de la zone à bâtir, 

• Compétence : service administratif et juridique du département de la mobilité, 
du territoire et de l'environnement
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La carte de dangers
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Le plan des zones de dangers
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Autorisations de construire dans les zones de danger (art. 11 et 12 LDNACE)

Une zone de 
danger est 
concernée

Danger élevé

(zone rouge)

Pas de nouvelles 
constructions et 

installations (exceptions 
selon le règlement)

Transformations, 
rénovations et changements 
d'affectation uniquement en 
cas de réduction du risque 

(exceptions selon 
l'ordonnance)

Danger moyen / 
faible

Danger résiduel

Autorisations de 
construire sous 

conditions

Préavis du service 

compétent requis 

(art. 12 LDNACE)
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Carte de l’aléa ruissellement de surface

Les communes doivent en prendre

connaissance (courrier Ct 2018) ;

Prendre en compte cet aléa dans 

les projets d'infrastructures et de 

gestion de l'eau communaux ;

Informer les requérants lors de 

demandes d’autorisation de 

construire dans les zones touchées 

(pour la planification de mesures de 

protection d'objets appropriées, voir

aussi www.protection-dangers-

naturels.ch)

La carte de ruissellement:

- indique les concentrations d’eau sur le 

sol en cas de très fortes précipitations

(T100).

- couvre toute la Suisse, aussi bien les 

zones habitées que les zones non 

habitées,

- est disponible librement sur

www.map.geo.admin.ch

http://www.protection-dangers-naturels.ch/
http://www.map.geo.admin.ch/
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Concept cantonal pour la gestion locale des dangers naturels

Art. 22-26 LDNACE, Art. 15 OPPEx
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Cellule des dangers naturels du EMC/R

 Convention entre le canton et la commune (document standard, peut être demandé au

SDANA)

 Contrat de la commune avec les membres de la cellule (cahier des charges standard,

peut être demandé au SDANA)

 Le canton ne participe pas aux frais liés aux installations touristiques (pistes de ski de

fond, chemins de randonnée hivernale, etc.) - des contrats séparés sont nécessaires

dans ce cas !

 La cellule dangers naturels a une fonction de conseil et non de décision !
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Organisation administrative au niveau communal

Art. 47 et suivants de la LDNACE
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Etat des contrats commune - canton pour les cellules de dangers 

naturels

37



Cellule cantonale scientifique des dangers naturels (CSDN)

Art. 25 LDNACE
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Convention commune - canton

Tâches Commune :

[...]

3.2 Tâches opérationnelles :

Elaboration des plans d'alarme et d'intervention 

(PAI)

[...]

3.5 Couverture d'assurance

La commune pilote s'assure que les observateurs 

sont suffisamment assurés dans le cadre de leurs 

activités (assurance accidents, responsabilité civile 

et protection juridique).

+ Signature du cahier des charges avec les membres de 

la cellule DaNa (observateurs)
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Cahier des charges des observateurs des dangers naturels

41



Le réseau cantonal de mesures et de surveillance «Guardaval»

Exemple : Stations météo (> 250 stations)

Hauteur de neige

Température

Pluie / vent / webcam / …
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Le réseau cantonal de mesures et de surveillance «Guardaval»

Exemple : Surveillance d’une instabilité de terrain (GNSS, extensomètre, InSAR, 

etc.)
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Le réseau cantonal de mesures et de surveillance «Guardaval»

Exemple : Mesure de débit de cours d’eau et définition de valeurs//seuils 

d’alerte ou d’alarme
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Les autorités déclarées compétentes aux articles 4 et 5 et les tiers sont 

responsables du contrôle et de l'entretien des ouvrages de protection, 

des cours d'eau et des lacs.

En accord avec les communes compétentes, le service contrôle par 

sondage l'état des ouvrages de protection, des cours d'eau et des lacs.

Le service émet des recommandations pour l'entretien à l'intention 

des communes et des tiers.
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Entretien des ouvrages de protection (art. 17 et 20 LDNACE)



Contrôle effectués généralement par les 

triages forestiers au moyen d’une 

application 

Les décomptes sont effectués annuellement 

par les communes respectives

Subvention 70%

les conventions entre les communes et le 

SDANA sont disponibles sur l'ensemble du 

territoire.
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Entretien des ouvrages de protection (art. 17 et 20 LDNACE)



Entretien des ouvrages de protection et entretien des cours d'eau

Les travaux doivent être annoncés chaque année avant la fin du mois de 

mars.

Le décompte est effectué à la fin du mois d'octobre.
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Classement des eaux = base décisionnelle d’application LDNACE – CEL

Entretien, Espace réservé aux eaux (ERE), etc.

Inventaire cantonal des eaux de 

surface publiques

 Définit les eaux donnant droit à des 

subventions (rivières, torrents, 

ruisseaux et canaux…)

 Les réseaux concessionnés ou d’eau 

claires (bisses, FH, etc.) ne sont pas

reconnus dans l’inventaire.
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Entretien des ouvrages de protection

Inventaire cantonal des ouvrages de protection cours d'eau en cours 

d'élaboration en vue de leur gestion (vétusté, entretien, réfection, 

optimisation voir suppression…)

Selon le type d'ouvrage, exigences différentes concernant la fréquence des 

contrôles, les points à contrôler, la documentation, etc.
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Entretien extensif/alterné des cours d'eau -> canaux & rives torrents



Entretien des cours d'eau vs. mesures d'urgence intempéries

Selon l'ampleur des mesures ou la taille de l'événement (local vs régional), 

une intempérie est gérée par le biais de l'entretien des cours d'eau ou en tant 

que mesures d'urgence intempéries.

 procédures et taux de subvention différents 

Commune(s) en cas d'intempéries / de mesures d'urgence, contacter l’ing

travaux du SDANA pour définir les procédures et financement des mesures à 

réaliser.
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Projets d'ouvrages de protection et d'aménagements cours d’eau

Particularités

• En général, une procédure en plusieurs étapes

• Étude préliminaire /Avant-projet

• Projet de construction

• Projet de mise à l'enquête (pour les projets d'ouvrages de 

protection contre les processus d'avalanches et de chutes de 

pierres, en général identique au projet de construction)

• Projet d'exécution, etc.

• Approbation des plans selon les art. 31 - 40 LDNACE

• Consultation préalable selon l'art. 31, al. 4 LDNACE

"Les services et offices concernés sont consultés par l'organe d'instruction avant 

l'enquête publique et le projet est adapté en tenant compte des conditions et des 

demandes complémentaires des services et offices, pour autant que celles-ci ne 

soient pas en contradiction avec les objectifs du projet."

• Taux de subvention selon l'art. 49 LDNACE variable entre 50 et 90 % 

(Protection crue combiné avec revitalisation -> multiobjectifs, mieux

rémunéré)

LDNACE

CP OFEV

SIA 103



Projets d'ouvrages de protection et d'aménagements cours d’eau

• Taux de subvention selon l'art. 49 LDNACE variable entre 50 et 90

• Risque individuel de décès / objets à protéger / rapport coût-efficacité

• Gestion intégrale des risques : cartes des dangers / cadastre des évén. et 

ouvrages / Entretien / Constructions adaptée aux dangers / PAI / etc.

• Aspects techniques et écologiques

La protection combinée à la revitalisation génère des plus-values 

-> subvention plus élevée 
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Espace réservé aux eaux (ERE)

LEaux :

OEaux :

Nom de la diapositive

1 Les cantons déterminent, après consultation des milieux 

concernés, l’espace nécessaire aux eaux superficielles 

(espace réservé aux eaux) pour garantir:

a. leurs fonctions naturelles;

b. la protection contre les crues;

c. leur utilisation.



Dans de tels cas, il faut une autorisation exceptionnelle de 

construire dans l'espace réservé aux eaux, qui est accordée 

par l'autorité compétente pour la procédure directrice après 

consultation des services concernés (art. 14, al. 4 LDNACE).

Pour ce faire, une demande d'autorisation exceptionnelle 

de construire dans l'espace réservé aux eaux doit être 

mise à l'enquête publique parallèlement à la demande de 

permis de construire proprement dite, qui atteste du respect 

des conditions susmentionnées conformément à l'art. 41c 

OEaux (art. 13, al. 4, OEaux).
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Autorisations de construire dans l'espace réservé aux eaux 
(art. 41c OEaux, 14 LDNACE)

A l'intérieur de l'espace réservé aux eaux, seules les 

installations/constructions liées à l'emplacement et 

d'intérêt public sont en principe autorisées.

Des exceptions sont possibles pour autant qu'elles soient:

- impérativement tributaires d'un emplacement à l'intérieur de 

l'espace réservé aux eaux (-> analyse de variantes, 

absence d’alternative, etc.)

- et qu'elles n'aient pas de répercussions négatives sur les 

aspects de l'espace réservé aux eaux (comme la 

protection contre les crues, la fonction naturelle du cours 

d'eau / les revitalisations, l'utilisation actuelle du cours 

d'eau).



Projets de revitalisation : tronçons et priorités

La planification a été approuvée en 2014 pour les cours d'eau, 

une révision est en cours et pour les plans d’eau une première 

version arrive bientôt.



Art. 15 LDNACE Planification cantonale des revitalisations des cours d'eau et lacs

1 Le département, par le service, planifie la revitalisation des cours d'eau et lacs. Les 

services concernés ainsi que les propriétaires sont consultés lors de l'établissement ou de 

toute modification de cette planification cantonale.

2 Les autorités communales tiennent compte de la planification cantonale de la revitalisation 

des cours d'eau et lacs.

3 Le Conseil d’Etat approuve la planification cantonale des revitalisations des cours d'eau et 

lacs ainsi que ses modifications.

4 La planification cantonale est prise en compte dans la détermination de l’espace réservé 

aux cours d'eau et lacs, les plans d’aménagement des cours d’eau et lacs, le plan directeur 

cantonal, les plans d’affectation des zones ainsi que les règlements des constructions et des 

zones.

Mesures de revitalisation 

prioritaires



Merci de votre attention !
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